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PRESENTS 

M. DAUM (MDA), B. SCHLEIFER (BSC), P. TORRECILLAS MUNOS (PTM), 
C. BRIOLIN (CBR), F. LACUISSE (FLA), J. ROUAUD (JRO), L. LACAZE 
(LLA), V. AMIARD (VAM), en partie, P. GOMES (PGO), en partie, M. 
PARICHI (MPA), en partie, JP.TROCHET (JPT) 

REPRESENTES 
P. GOMES (PGO) -> BSC, 
S. DREANNO (SDR) -> MPA, 
B.SIROUET (BSI) -> MDA, 

INVITES Olivier MORET, DTN ; Bastien EL GHOUZZI, DAF;  
EXCUSES J.PEREZ-CANTO (JPC), V. MOGET (VMO),  

ABSENTS  

 
 
1/ OUVERTURE DE SEANCE 
 
MDA accueille les participants. Il vérifie que le quorum est atteint : 
 
PRESENTS A L’OUVERTURE : 8 
REPRESENTES : 2 
ABSENTS : 5 
VOTANTS : 10 
 
Le quorum est atteint selon l’article 13 des statuts de la FFFA. Le Comité Directeur peut donc 
délibérer valablement. 
 
Ouverture de la séance à 10h20. 
 
MDA rappelle que la Convention d'Objectifs a été bien négociée. Le Directeur Technique National 
présentera les projets dans le courant de la réunion. Il y a un message de confiance du Ministère. 
 
L'état des comptes de la FFFA est bon et le Ministère nous a retiré de la liste des Fédérations sous 
surveillance. 
 
La situation internationale ne s'est pas beaucoup décantée. Une Assemblée Générale de l'IFAF 
"officielle" se tiendra le 19 mars à Paris et une seconde, élective, aura lieu en septembre, à Paris 
également. Cette seconde AG est essentielle pour la reconnaissance par le CIO. Aujourd'hui, Tommy 
WIKING est le président reconnu par les instances internationales (CIO, AMA, SportAccord). 
 
 
2/ VALIDATION DES PV DES COMITES DIRECTEURS DES 12 ET 13 SEPTEMBRE, 3 OCTOBRE 
2015 ET 31 OCTOBRE 2015 
 
PV du 12 et 13/09/2015: MDA demande si la rédaction appelle des remarques. Sans commentaires, il 
le met au vote: 
PRESENTS : 8 
REPRESENTES : 2 
ABSENTS : 5 
VOTANTS : 10 
POUR : 10 
ABS : 0 
CONTRE : 0 
 
Le procès-verbal du CoDir du 12 et 13 septembre 2015 est validé à l'unanimité. 
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PV du 3/10/2015: MDA demande si la rédaction appelle des remarques. Sans commentaires, il le met 
au vote: 
PRESENTS : 8 
REPRESENTES : 2 
ABSENTS : 5 
VOTANTS : 10 
POUR : 10 
ABS : 0 
CONTRE : 0 
 
Le procès-verbal du CoDir du 3 octobre 2015 est validé à l'unanimité. 
 
 
PV du 31/10/2015: MDA demande si la rédaction appelle des remarques. Sans commentaires, il le 
met au vote: 
PRESENTS : 8 
REPRESENTES : 2 
ABSENTS : 5 
VOTANTS : 10 
POUR : 10 
ABS : 0 
CONTRE : 0 
 
Le procès-verbal du CoDir du 31 octobre 2015 est validé à l'unanimité. 
 
 
3/ POINT FINANCIER 
 
FLA indique que la situation financière est bonne. Il souhaite que ce suivi soit transmis aux licenciés. 
Pour autant, il s'inquiète de la non-utilisation des fonds. En effet, les dépenses de développement sont 
inexistantes, principalement celles liées au Flag. Il compte sur la DTN pour remédier à cette situation. 
 
MDA rajoute que le Ministère s'est fait également écho de cette situation. Il souhaite que l'argent 
distribué soit utilisé sur des actions de développement. Le ministère a bien compris que la période 
transitoire de 2015 n'a pas permis de faire des actions de développement puisque la mission du 
bureau intérimaire était uniquement la gestion courante. Malgré tout, l'engagement financier des fonds 
prévus pour l'action 2 a été réalisé avec la Coupe du Monde Sénior et les Championnats d'Europe 
U19. 
 
FLA souhaite que le tableau présenté au Comité Directeur soit diffusé car il reprend le budget 
présenté en Assemblée Générale. MDA souhaiterait que les gros montants financiers soient plus 
détaillés. 
 
Le Comité Directeur valide cette diffusion par étape: 
- Aux Ligues pour diffusion aux clubs + licenciés 
- Aux Licenciés via l'extranet 
 
 
4/ RAPPORT DES COMMISSIONS 
 
- CFA: PMT présente son rapport. Il souhaite qu'il y ait une pérennité dans les calendriers même s'il 
est perfectible. Malgré tout, l'importance d'une règle est essentielle pour inciter les clubs à s'engager. 
Pas de commentaire supplémentaire. FLA pense qu'il serait intéressant de pouvoir publier les poules 
de national le plus tôt possible. Puis un débat se met en place au sujet des différentes problématiques 
actuelles, notamment les imports au regard de la nécessité de développement des postes clés de la 
discipline. 
 
- CHEER: en l'absence de PGO, BSC présente le rapport de la commission Cheer. Certains clubs à 
multiples sections ont encore du mal à donner une réelle place au cheerleading par rapport au football 
américain. Pour y palier, OMO préconise que les licenciés cheer intègrent le Comité de Direction des  
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clubs, puis des instances départementales et régionales. BSC fait état d'une augmentation de plus de 
400 licenciées par rapport à l'an dernier. 
Elle précise également que les formations juges sont en retard dans la saison. L'objectif est de les 
développer grâce à l'aide de la DTN en insistant sur le fait que les juges doivent avoir des 
connaissances techniques comme les entraîneurs.  
Par ailleurs un échange a lieu sur le format de la Finale et une réflexion sur les évènements de la 
saison. 
 
Arrivée VAM : 
PRESENTS : 9 
REPRESENTES : 2 
ABSENTS : 5 
VOTANTS : 11 
 
- Rapport Médical : VAM présente et commente ses actions: 
 1/ Commotion Cérébrale: le travail est fait avec un comité d'experts afin d'établir une plaquette 
très complète à destination des footballeurs et des institutionnels 
 2/ Gestion de Dossiers Réguliers qui nécessitent avis: visières, attelles,... 
 3/ Sport Santé: soutien et réflexion autour de la remise à l'activité physique et sportive 
 4/ Traitement des dossiers de surclassement ou double surclassement pour s'assurer que les 
joueurs peuvent avoir l'autorisation. 
 5/ Le suivi médical réglementaire : L'arrivée d'un nouveau cadre en charge du haut niveau 
nécessite une nouvelle articulation. Elle ??reçoit directement certains dossiers alors que d'autres vont 
à la Fédération. Le SMR est un vrai travail, lourd administrativement parlant, et chronophage, d'autant 
plus qu'il n'y a pas de salarié dédié à la Fédération. 
 
Départ VAM : 
PRESENTS : 8 
REPRESENTES : 2 
ABSENTS : 5 
VOTANTS : 10 
 
- Rapport de la Commission Flag : Le Comité Directeur prend acte de ce rapport. 
 
- Rapport de la CNA est lu. Le Comité Directeur exprime son regret qu'il n'y ait pas eu de réunion ou 
de retour sur l'action. Le CoDir souhaite que la CNA fonctionne plus en commission. 
 
 
5/ POINT DE LA DIRECTION TECHNIQUE NATIONALE 
 
Présentation du projet citoyen 3D de la part du DTN. 
Aujourd'hui la FFFA à un taux de pénétration de licenciés dans les QPV de 8.7% ce qui nous classe 
parmi les 10 premières fédérations en la matière. Il présente les grands axes du projet ainsi que les 
objectifs. 
1. Former les acteurs du sport fédéral à la citoyenneté  
2. Connaître les comportements inappropriés  
3. Communiquer pour valoriser, sensibiliser et mobiliser  
4. Outiller les acteurs du sport fédéral  
 
 
Présentation de la CO 2016 
OMO rentre dans le détail de la CO et des actions proposées qui ont été subventionnées ou non. 
- La Structuration Fédérale notamment par : 

 Le conventionnement. 

 Les nouvelles pratiques 

 Le fond de développement qui est déjà bien entamé. On observe une réelle concordance 
entre les orientations du ministère et celles de la FFFA. 

 L'observatoire fédéral : outil intéressant pour avoir des chiffres. Mais le Ministère ne 
subventionne pas cette action. 
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 Les nouveaux publics notamment le handi-flag qui se redéveloppe grâce à Jean-Philippe 
DELPORTE 

 L'organisation de stages féminins : ils sont déjà mis en place et le premier a été une réussite. 
Il a fallu tout de même expliquer au ministère que les prévisions que Michel LEROUX avait 
annoncées (2ème place aux Championnats du monde), n'étaient absolument pas 
envisageables car le nombre et le niveau actuel des licenciées ne permettent pas de mettre 
en place une ébauche de Sélection Nationale. 

 Le séminaire des cadres techniques, principalement les cadres régionaux sur les séminaires 
d'entrée et de sortie. 

 
- Le Haut-Niveau: 

 Le fonctionnement des pôles 

 Les stages U19 (de la relève) - match international courant juillet (club allemand) et en 
novembre avec un adversaire à déterminer. 

 Les stages Séniors - match amical contre l'Italie mi-juillet en cours de négociation. 
 
- La Santé: 

 La création d'une plateforme médicale car le taux du suivi médical réglementaire est faible 
pour les personnes qui ne sont pas en pôle.  

 Le projet santé-obésité : la dimension morphologique des hommes de ligne au football 
américain est primordiale. La valorisation de la personne en surpoids est une clé de notre 
discipline. Trois projets sont pilotes en PACA, Picardie et IDF. Attention, toutefois, à ne pas 
confondre surpoids et obésité dans les retours que nous faisons au Ministère. 

 
Arrivée de MPA 
 
PRESENTS : 9 
REPRESENTES : 3 
ABSENTS : 2 
VOTANTS : 12 
 
- La Formation : 

 Evolution du CQP.  

 Mise en avant du sport citoyen via l'intégration par la formation des jeunes des quartiers. Un 
débat s'oriente sur le contenu des diplômes. 

 Formation des dirigeants.  
 

Puis OMO expose un résumé de l'action du Fond de développement et du conventionnement. Sur ce 
dernier sujet, 4 dossiers ont été reçus. Il présente les idées pour 2016/2017. 
 
Enfin, il expose un premier bilan des formations avec, notamment, plus de 500 certificats d'aptitude 
qui ont été passés.  
 
Arrivée de PGO et Départ LLA 
PRESENTS : 10 
REPRESENTES : 2 
ABSENTS : 3 
VOTANTS : 12 
 
Pour conclure, OMO présente la réforme de la pratique jeune (mini-foot 8 ans-14 ans) et la réflexion 
autour de la mise en place d'un CA jeune pour donner du sens à cette réforme. Le Comité Directeur 
renvoie à avril le vote formel de cette réforme pour déclinaison sur les territoires. 
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6/ MODIFICATION DES REGLES FLAG 
 
Pour OMO, les propositions de changement de règles sont très positives. 
 
MDA demande si les membres du CoDir ont des remarques particulières. Sans commentaires 
supplémentaires, MDA met les modifications aux votes 
 
PRESENTS : 10 
REPRESENTES : 2 
ABSENTS : 3 
VOTANTS : 12 
POUR: 12 
ABS: 0 
CONTRE: 0 
 
Les modifications des règles de jeu de Flag sont validées à l'unanimité.  
 
 
7/ FINALE ELITE 2016 ET FINALE FLAG 16 
 
BEL fait état de l'actualité au sujet de la Finale élite. À la fin du mois, aucune candidature n'était 
arrivée. Malgré tout, le 4 et le 5 février, 2 candidatures sont parvenues à la Fédération. Le Bureau 
Fédéral s'est donné 15 jours supplémentaires pour rencontrer les acteurs des deux candidatures 
potentielles. 
 
Finale Flag 16 : Elle aura lieu à Asnières, au Stade Léo Lagrange des Molosses. 
 
Pau Cheerleading : Suite aux complications rencontrées avec la Halle d'Exposition, la Mairie fait le 
nécessaire pour que l'évènement ait lieu au Palais des Sports (8000 places). 
 
 
8/ CHAMPIONNAT D'EUROPE U19 2017 
 
L'IFAF va ré-ouvrir les candidatures. Deux ligues sont intéressées : RHA et IDF. Le Comité Directeur 
attend d'avoir plus de précisions sur les candidatures. MDA indique que la France dispose de bonnes 
chances d'être seule candidate. Il convient de proposer l’hébergement aux équipes. L’IFAFE souhaite 
6 équipes, mais c’est sans doute à 4, donc un tournoi de 3 jours et non d’une semaine, que l’on 
trouvera un équilibre financier satisfaisant. 
 
 
9/ PEREQUATION KILOMETRIQUE 
 
JRO présente le projet. L'objectif est de prendre en compte les frais de déplacement des clubs afin de 
les équilibrer. Le Comité Directeur souhaite qu'une étude soit faite pour le Top 16 U19. Il missionne la 
CFA afin d'étudier sur 2014/2015 et 2015/2016 l'impact des coûts et envisager une mise en œuvre 
dès 2016/2017 en U19 Top 16.  
 
 
10/ MODIFICATION DU CALENDRIER CHEERLEADING 
 
PGO demande: 
- Le rajout du Bow Challenge sur l'ensemble du mois de juin au lieu d'une date. 
- L'intégration de l'Open du Cheer Time Ivry à la date du 29 mai 2016. 
 
MDA met ces propositions au vote: 
 
 
 
 
 
 



 

     7 
 

 
 
 
PRESENTS : 10 
REPRESENTES : 2 
ABSENTS : 3 
VOTANTS : 12 
POUR: 12 
ABS: 0 
CONTRE: 0 
 
Le calendrier cheer modifié est adopté à l'unanimité. 
 
 
11/ QUESTIONS DIVERSES 
 
- MPA interroge le Président sur la position du Bureau quant à une demande de modification de poule 
d'un club de D2 Flag. MDA répond que la demande a été validée, que l’analyse relève du cas par cas 
et que la commission Flag doit répondre aux clubs. MPA insiste sur le fait que probablement d'autres 
demandes de ce type arriveront au bureau. 
- PGO interroge le Président sur la présence de la France à l'AG d'ICU. MDA répond que dès l'instant 
où ICU ne reconnaît pas le Président de la FFFA, donc le vote des licenciés, la France sera 
représentée par Marion CROCHET, technicienne Cheer, afin de prendre les informations d'ordre 
technique uniquement. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, le Comité Directeur est levé à 17h30. 
 
 
 
Brigitte SCHLEIFER         Michel DAUM 
                     

           
Secrétaire Générale de la FFFA      Président de la FFFA 


